
ROUBAIX 
E T LE NORD DE LA FRANCE 

Le maire de la ville de KoubaiJ] vient 
de i ecevo i r de M. le régisseur du ser
vice municipal des eoux un avia le 
prévenant qu 'une luite su rvenue dans 
la conduite, non loin de l 'usine d e 
l iousbecque, suspend ia probablement 
la distr ibution de Tenu celte après-
midi . 

Roubaix, 28 décembre 1872. 

La victime de l 'accident arrivé avant-
hier à la ga re , se nomme Henri Voss, 
et est âgé de 33 ans . Outre la contusion 
qu'i l a reçue à la tète, il a eu deux côtes 
enfoncées par la manivelle de la g r u e . 

Son état n'est pas sans inspirer quel
ques inquiétudes. 

Encore un mortel qui n 'a pas voulu 
voiréclore l 'année J 8 7 3 . 

L'n t isserand, âgé de 34 ans , Henri 
J . . . . , demeuran t au Pile, a été trouvé 
pendu hier , dans son gren ie r . 

Cet individu, qui s 'enivrait fréquem
ment , avait manifesté à plusieurs repri
ses l 'intention d'en finir avec la vie. 

Des instructions récentes du minis t re 
de l ' instruction publique, recomman
dent aux recteurs de ne pas recevoir, 
jusqu 'à nouvel ordre , des engagements 
décennaux, contractés en vu<; de la d is 
pense du service militaire. 

De nouvelles formules doivent être 
dressées en conformité des disposit ions 
de la loi du 27 juillet 1872. 

Les jeunes gens qui se trouvent dans 
le cas prévu par la loi pour un engage
ment décennal , sont donc invités à 
at tendre de nouveaux modèles. 

Les anciens membres de l 'enseigne-
ment public, non-titulaires d 'une pen
sion civile,mais qui reçoiventun secours 
su r les fonds de l 'Etat, ne doivent pas 
oublier de renouveler leur demande à 
Al. le préfet dans le courant de janvier . 

Eu i . issant pu.sser ce délai , ils s'expo
sent à recevoir tardivement le secours 
qu'i ls Hi'iicilent et à en voir le chiffre 
abaissé. 

Un examen pour le su rnuméra r i a tdes 
Contributions indirectes aura Heu le 1S 
janvier 1873, dans les bureaux de la Di
rection, rue des Fossés, 30. à Lille. 

Les candidats qui désireraient pren
dre part à l 'examen, devront , avant le 
10 janvier , faire agréer leur candidature 
par M. le préiet du Nord, et faire par
venir à M. le directeur des contribu
tions indirectes les pièces justificatives 
de leur état-civil, de leur moralité et de 
ressources suffisantes pour leur entre
tien pendant la durée du stage. 

Ceux d 'entre eux qui auraient des 
services civils ou militaires, pouvant 
ent rer dans la liquidation d 'une pen
sion de retraite, devront également en 
justifier par des documents authenti
q u e s . 

Nouadevonsajoulerà la liste des mem
bres des commissions chargées de l'exa
men des candidats au volontariat, que 
nous avons publiée hier, MM. Aug . 
Scrive, pour l ' industrie ; Ci ri m on, ins 
pecteur des écoles, pour l 'agriculture, 
et Laurand , pour le commerce. 

Nous extrayons les dispositions sui
vantes d 'un règlement miuiîdériel inséré 
au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Nord . 

« En accordant des surs is aux enga
gés d'un an qui n'ont pas le rminéleurs 
é tudes , la loi exige que ces engagés se 
trouvant dans les conditions de l'article 
i>3de la loi et que leur engagement ne 

soit pas contracté avant l 'année qui pré
cède l'appel de leur classe. 

• Lew demande.- de surs is doivenlèt re 
adressées au général commandant la 
subdivision, immédiatement après.l 'en
gagement . 

» Elles sont accompagnées d'un certi
ficat délivré par le doyen de la Faculté 
à laquelle les engagés appart iennent ou 
par le directeur des écoles dont ils sui
vent les cours . Ce certificat, outre l'at
testation que les jeunes gens ont com
mencé leurs é tudes , fait connaître la 
durée du surs is qui leur est nécessaire 
pour les achever. 

Le géuéxal commandant la subdivi
sion délivre un titre de sursis et en in
forme le commandant du dépôt de re 
crutement . 

» Les engagés qui ont obtenu des 
surs is sont inscrits sur une liste spé
ciale. 

» Cette liste est tenue par le comman
dant du dépôt de recrutement . Elle 
comprend tous les engagés conditionnels 
d 'un an qui n'ont pas été incorporés dé
finitivement après leur engagement. 

» L'engagé qui a obtenu un surs is 
est tenu de produire chaque année, 
pendant le mois de novembre, au com
mandant du dépôt de rccrulement, un 
certificat délivré par le doyen de la fa
culté ou par le directeur d e l'école à la
quelle il appart ient , attestant qu'il est 
toujours en cours d 'é tudes . 

» Faute d 'avoir produit ce certificat, 
il est mis en routeavec les engagés con
ditionnels de l 'année. 

» Les surs is peuvent être renouvelés 
par l 'autorité militaire jusqu 'à ce que 
l'engagé ait accompli sa vingt-quatrième 
année, mais il ne saurai t dépasser cette 
limite. 

» L'engagé maintenu en surs is , qui 
a v ingt-quat re ans , est mis en route 
avec les engagés conditionnels de l'an
née . 

» Les engagés conditionnels qui ont 
obtenu un surs is peuvent être tenus, 
quel que soit leur âge, de rester une 
deuxième année sous les drapeaux, eu 
conformité de l'article 56 de la loi. Si , 
par application du même article, ils 
viennent à être déchus des avantages 
réservés aux engagés conditionnels, ils 
accomplissant dans l 'armée active le 
temps de service qui a été imposé aux 
hommes de la première partie de la 
classe à laquelle ils appart iennent par 
leur engagement . Cette obligation res
sort d 'ail leurs des termes de l'acte qu'i ls 
ont souscri t . 

» Les cas mentionnés par l 'art. 13, ci-
dessus cité, concernent les jeunes gens 
ayant obtenu des diplôme* de bachelier 
ès-lettres, de bachelier ès-sci^nces, d-j 
fin d 'é tudes (art. i de la loi du 21 juin 
1803). ou des brevets de capacité (ar t . 
<i de la loi du 21 juin 18'13 ; 

» Les jaemui gens faisant partie des 
écoies centrales des arts et inunulaclu 
res , des • écoles nationales des beaux 
ar ts ; 

» Les jeunes gens des écoles nationa
les des arts et métiers ; 

» Les jeunes gens du Conservatoire 
de musique et de ses succursales ; 

» Les élèves des écoles nationales 
vétér inaires , des éSSisa nationales 
d 'agr icul ture , de l'école des mineurs de 
Saint-Et ienne ; 

»> Les élèves externes de l'école des 
mines , de l'école des ponts el chaussées , 
de l'école du génie mar i t ime. » 

D'importantes modifications se pro
duisent en ce moment pour des causes 
diverses , dans le personnel de notre 
Faculté des sciences: 

Le décret du 31 octobre crée à la Fa
culté des sciences de Lille une seconde 
chaire de malhémathiques. M. Penasi -
nesq, docteur ès-sciences, est chargé 
des cours pour celte chaire. 

M H M M n f f B M N I M t n É M M I 
M. Hauriot , professeur d e physique, 

a fait valoir ses droits à la retraite. Il 
•aura pour successeur M. Terquem, ex-
professetir de physique à S t rasbourg , 
puisa MarsaMe. 

M. Durent*4e la Gtmvanoes quitté 
Lille. Il est appelé comme chargé de 
cours au .Muséum d'histoire naturelle. 
Son suppléant à Lille n'est pas encore 
connu; non plus que le successeur de 
M. Chon pour le cours d'histoire. 

Pendant que la création des cartes-
correspondance en France constitue un 
véritable progrès dans la facilité des 
communicat ions, la Helgique fait un 
nouveau pas dans cette voie, l 'ar arrêté 
du ministre des travaux publics, il sera 
émis en Helgique,à pa r l i r du 1er janvier , 
des cartes-correspondance avec réponse 
payée, formées de deux car tes-corres
pondance adhérentes entre elles el per
lant chacune leur t imbre. 

La réponse payée pourra être détachée 
ou adhérente à la carte employée pour 
la demande , sansque le retour de celle-ci 
donnelieu à la perception d 'une nouvelle 
taxe. 

• — 
La plus grande activité règne dans nos 

campagnes; les cult ivateurs mettent à 
prolit. pour les travaux des champs, la 
température exceptionnelle dont nous 
jouissons,et l'on espère,si ce temps con
tinue, arriver à force de travail à neu
traliser les etlets des inondations,ou du 
moins à réduire de beaucoup les dom
mages qu'elles avaient fait c ra indre . 

MUTATIONS ECCLÉSIASTIQUES. 
M. Caille, vicaire d 'Aubers , est nom

mé à Lille, paroisse Slts-Calherine ; 
M. Valin, vicaire de Lecelles, est 

nommé à (Juesnoy-sur-Deûle ; 
M. Danel, vicaire de Curgies . est 

nommé à Preux-au-Sart ; 
M. Vendeville, vicaire de l ' reux-au-

Sar t , est nommé à Curgies. 

Dans sa séance du 2'o décembre, le 
conseil de guerre , sous la présidence de 
M. Noirot, lieutenant-colonel au 43" de 
ligne, a ju ré les affaires suivantes : 

Loi idan, garde mobile du Nord, pré
venu de désertion à l ' intérieur en temps 
de guerre ; 2 ans de travaux p u b l i c s . — 
Défenseur, M" Dasquin. 

— Constant, garde mobile du Nord, 
même délit; 2 ans de ans do travaux 
publics. — Défenseur, M* Hasquin. 

— Debuchy, garde mobile du Nord , 
même délit;:? ans de travaux publ ics .— 
Défenseur, Me Decroix. 

Batteur, garde mobile du Nord,même 
délit; 3 ans de travaux publ ics . — Dé
fenseur,M' Basquin. 

Desmettre, garde mobile du Nord, 
prévenu d ' insoumission, 1 mois de pri
son. — Défenseur M" Jombar t . 

Florin, garde mobile du Nord, prévenu 
de désertion en temps de guerro, a été 
acquitté par cinq voix su r sept.— Défen
seur, Ale Jombar t . 

Teneuil, Alonlois et Coignet, gardes 
mobiles du Nord, prévenus du même 
délit, ont été acquittés à la minorité de 
faveur. 

Défenseur, M* Douze de l'Aulnoit. 
. _^^_ 

D lliECTIONGÉNÉRALE DES POSTES 

\ \ i - a n publ ic* . 

Hillets de banque matières d'or ou d'argent. 
La loi du 4 juin I85G détend l'ins rtion 

des matières d'or ou d'argent dans les lettres, 
imprimés, échantillons, papiers d'affaires,etc., 
coniiés au service des Postes. 

Elle interdit également l'insertion des bil
lets de banque, coupons échus, et, en géné
ral, de toutes valeurs payables au porteur, 
dans les lettres non chargées. 

Do nombreuses contraventions à ces dis
positions sont cependant journellement com
mises, surtout depuis l'émission de billets 

BunuuunnunnunnnunnnnunnscBesBHmnaBnim 
de banque de 5 fr. autorisée par la loi des 
'2'.•- 31 décembre dernier. 

Il est rappelé au public que les auteurs 
de contraventions do celte nature sont pas
sibles d'une amende de 50 à 500 francs, 
aux termes de l'artielc '.» de la loi du 4 juin 
1850, précitée. 

Cartes de visite. 
Au moment où l'approche du renouyelle-

menl de l'année va donner lieu à l'expédition 
d'un nombre considé!°ble de cartes de vi
site, ou croit devoir rappeler au public les 
conditions auxquelles set objets sont admis 
à circuler par la Poste. 

.̂ .»ns enveloppas ouvertes, les cartes de vi
site sont. passibles, jusqu'au poids de 10 
grammes.de la taxe do cinq centimes, dam» 
la circonscription postale du bureau d'origi
ne, et de dix centimes en dehors de cette 
circonscription Ainsi, uue carte de visite de 
Paris pour l'intérieur des fortifications doit 
cinq centimes : la même carte doit dix cen
times pour Versailles (Art. 7 de la loi du 
25 juin 1850.) 

Il peut être mis daus la même enveloppe 
deux cartes portant un même nom ou des 
noms différents, sans augmentation de port. 

Sous bandes, les cartes de visite sont as
sujettira à un port de deux centimes par 
exemplaire du poids de 5 grammes et au) 
dessous. (Art. I de la loi du 24aoûtl371.) 

Les bandes doivent être mobiles et ne pas 
dépasser, en largeur, le tiers de la surface 
de la carte; autrement celle-ci est considérée 
com me expédiée sous enveloppe ouverte, et 
taxée au triple de l'insuffisance de sou af
franchissement. [Art. I et 8 de la loi du 25 
juin 1851).) 

L'adresse d\i destinataire doit toujours être 
inscrite sur la baude. 

Les cartes de visite peuvent être écrites à 
la main, mais elles ne doivent contenir que 
les nom. qualité et adresse de l'expéditeur. 
Toute autre meution, manuscrite ou impri
mée, eoustitue uue contravention qui rend 
son auteur passible d'uue amende de 154 à 
300 francs. [Art. '.» de la loi du 18 juin I856.J 

LelTphotographies-cartes de visite peuvent 
être expédiées aux mêmes conditions que les 
cartes de visite ordinaire. 

L,e directeur général des Postes, député, 
G. RAMPONT. 

Etal-4 l i 11 d e Rouirai % 

NAISSANCES. 

2 8 décembre.— Eugéuie Lesafïre. rue de 
Vatican sou.— Marie "Watteau, Potennerie. 
— Marie Vaudeputte, rue de l'Ommelet. 

DÉCÈS. 

28 décembre. — Dujardin. présenté sans 
vie, ma d'Alsace. — Auguste (juiquê, 3 
mois, rue d< s Longues-Haies. — Auguste 
Steelandl, 30 ans, Hôpital. 

•: : 

CONVOI FUNÈBRE T...T.?.»? 
de la famille NOCLA1N qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu île lettre de faire part 
du décès de Mademoiselle SOPHIE-ADK-
LAÏDE NOCLAIX . décédée à Roubaix 
le 27 décembre 1872, dans sa cinquante-
quatrième année, sont priés do vouloir 
bien considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et d'assister aux convoi et 
service solennels qui seront célébrés le lundi 
30 courant, à 'J heures, en l'église Notre-
Dame. 

L'assemblée à l'Hôpital, rue de Blanche-
maille. 

i K - 7 : B ! 

CARTES DE VISITE 
AGENDAS. — CALENDRIERS 

n i iiui.it triais -1 mit % i ce ai 
ALFRED KEBOLiX 

H u o , N a i n 1 . I I O U U A I X 

Faits Divers 
Les journaux font beaucoup de bruit au 

sujet de la radiation de M. Ch. Robin de 
la liste des jurés. L'anecdote suivante, qui 

est très-véridique, peut servir de pièce jus-
pi tificative, dans le déb.t. 

Il y a quelques années, un homme, exer-
çaut une profession lif>érale, et du meilleur 
monde, avait commis par cupidité, comme 
ou dit, un crime des plus odieux. Les cir
constances atténuantes étaient difficiles à 
admettre. L'avocat de cet assassin, arrivé en 
face du juré et usant de son droit, rein\ • 
un juré qui n'était pas alors, mais qui est 
devenu depuis membre ;îc l'institut, donnant 
pour rwiarin, dans un a parle, avec un de 
s*»s confrères, que ce juré était « trop intel
ligent. » Cest-à-dire, sans doute, ne se lais
serait pas prendre aux moyens oratoires par 
lesqoels excelle l'avocat dont nous parlons. 

Mats, lui dit sou confrère, et M.. . un tel» 
professeur au collège <4« France, vous devriez 
pour ht même raison le récuser aussi : t Non 
» pas! répondit l'avocat. Ce juré professe des 
» opinious philosophiques matérialistes, qui 
t sont aussi celles de mon client. Quand je 
» plaiderai la folie, les fatalités de l'orga-
» nisation el des instincts, il pourra, mal-
» gré son horreur du crime, admettre des 
» circonstances atténuantes. » 

S'il y avait uue conclusion à tirer de cette 
histoire, nous rappellerons seulement ce que 
le Journal de Roubaix adéjà dit à'propos de 
celte même question.C'est que si les,doctri-
nes athées et matérialistes venaient à préva
loir nos idées sur la justice et ses applica
tions parmi nom seraient profondément 
modifiées. On est donc fondé à écarter du 
jury un homme qui s'est déclaré lui-même en 
opposition avec les institutions de son pays. 

— M. Roque,cet honorable magistrat au
quel les radicaux du Var ont tenté de faire 
injure eu refusant de siéger à ses côtés pour 
la formation des listes du jury, est bien la 
même qui a eu tant à souffrir en novembre 
1870. 

Il s'est trouvé un fonctionnaire de M. Gam-
betta, Cotte,préfet du Var, qui a eu le triste 
courage de livrer le président Roque à une 
bande de coquins et do le faire arrêter en 
pleiu jour, sous le pré texte qu'en 1851 il 
avait fait partie dos commissions mixtes,ce 
qui est absolument faux. 

Le préfet Cotte, qui avait so-sla main.au 
parquet de Draguignan, toutes les procédures 
de 1851, aurait pu, en uue miuute, se con
vaincre que son imputation était mensongère, 
mais il a dédaigné cette simple mesure de 
précaution, et, sans contrôler aucun fait, a 
délivré l'ordre d'arrestation de. M. Roque au 
nommé Davin et à l'avocat Noble,tou9 deux 
repris de justice et ilétris par des jugements 
du tribunal correctiounel de Toulon. 

M. Davin a été chassé de chez uu hono
rable négociant, M. Sachet, pour des faits 
d'indélicatesse : il a ensuite épousé une 
vieille femme possédaut uue certaine fortune 
que lui avait laissée par testament un vieil
lard dont elle avait été l a . . . compagne pen
dant de longues années. M. Davin s'est eu-
suite rendu coupable envers cette malheu
reuse de tels sévices qu'il fut tlétri par uu 
jugement du tribunal de Toulon,prononçant 
la séparation de corps. 

Voilà les fonctionnaires dont s'entourait le 
gouvernement du i seplembre;voilk les hom
mes à qui le grotesque M. Créuiieux douuait 
le droit d'arrêter les magistrats les plus res
pectables. 

Voici maintenant le récit de l'odyssée de 
l'infortuné vieillard : 

Le 3 novembre, vers huit heures du ma
tin, alors que M. Roque se rendait au Palais-
de-J ustice. il fut assailli par une bande d'in 
dividus, eu tête desquels était un homme 
portant trois galons à sa casquette : 

— On vous arrête au nom de la Répu
blique ! lui cria-t-on. 

grammes.de
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